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Mesures contractuelles permettant d'atteindre cet objectif

 

Mesures de préservation :

"évaluer et limiter l'impact des espèces aquatiques introduites (espèces pisticoles et écrevisse).
"page 57

 

Rôle de l'établissement public du Parc national des Pyrénées :

"-Met en place des recherches sur l'impact des espèces aquatiques introduites." page 57
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